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ADD  

RESOLUTION 664 (CMR-19) 

Utilisation de la bande de fréquences 22,55-23,15 GHz par le service 

d'exploration de la Terre par satellite (Terre vers espace) 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el-Cheikh, 2019), 

considérant 

a) que la bande de fréquences 25,5-27 GHz est attribuée à l'échelle mondiale à titre primaire 

au service d'exploration de la Terre par satellite (SETS) (espace vers Terre); 

b) qu'une attribution au SETS (Terre vers espace) dans la gamme de fréquences 

22,55-23,15 GHz permettrait d'utiliser cette gamme de fréquences pour la poursuite, la télémesure et 

la télécommande (TT&C) par satellite en association avec l'attribution existante au SETS (espace 

vers Terre) visée au point a) du considérant; 

c) qu'une attribution au SETS (Terre vers espace) dans la gamme de fréquences des 23 GHz 

permettrait d'assurer des liaisons montantes et des liaisons descendantes sur le même répéteur, d'où 

un gain d'efficacité et une complexité moindre des satellites, 

reconnaissant 

a) que la bande de fréquences 22,55-23,55 GHz est attribuée aux services fixe, 

inter-satellites et mobile; 

b) que la bande de fréquences 22,55-23,15 GHz est, de plus, attribuée au service de 

recherche spatiale (Terre vers espace); 

c) que l'attribution au service de recherche spatiale (Terre vers espace) dans la bande de 

fréquences 22,55-23,15 GHz est appariée à l'attribution au service de recherche spatiale (espace vers 

Terre) dans la bande de fréquences 25,5-27 GHz; 

d) que le développement possible du SETS (Terre vers espace) dans la bande de fréquences 

22,55-23,15 GHz ne devrait pas limiter l'utilisation et le développement du service de recherche 

spatiale (Terre vers espace) dans cette bande de fréquences, 

décide d'inviter le Secteur des radiocommunications de l'UIT 

1 à mener des études de partage et de compatibilité entre les systèmes du SETS (Terre vers 

espace) et les services existants dont il est question aux points a) et b) du reconnaissant, tout en 

assurant la protection de tous les services et le développement futur des services existants et en évitant 

de leur imposer des contraintes inutiles, dans la bande de fréquences 22,55-23,15 GHz; 

2 à terminer les études, compte tenu de l'utilisation actuelle de la bande de fréquences 

attribuée, en vue de présenter en temps utile les bases techniques pour les travaux de la CMR-27, 

invite la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027 

à examiner les résultats de ces études, en vue de faire une attribution à titre primaire à l'échelle 

mondiale au SETS (Terre vers espace) dans la bande de fréquences 22,55-23,15 GHz, 
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invite les administrations 

à participer activement aux études en soumettant des contributions au Secteur des 

radiocommunications de l'UIT, 

invite le Secrétaire général 

à porter la présente Résolution à l'attention des organisations internationales ou régionales 

concernées. 


